
86

PricewaterhouseCoopers Audit Auditeurs et Conseils d’Entreprise

 

(Exercice clos le 31 décembre 2014)

Groupe CRIT  SA
 

- la vérification spécifique prévue par la loi.

I - Opinion sur les comptes consolidés

la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du 

résultat de l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation.
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II - Justification des appréciations

nous portons à votre connaissance les éléments suivants :  

III - Vérification spécifique

spécifique prévue par la loi des informations données dans le rapport sur la gestion du groupe.
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